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The Semantic Identity of the State and of Freedoms in Egypt: What Linguistic
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TEXT

L’espace séman tique, compris comme un code linguis tique commun
élaboré par diffé rentes sphères d’expres sion de cet espace public
parti cu lier qu’est le monde arabe, se nourrit de réfé rences aussi bien
endo gènes qu’exogènes. Il forme donc un système complexe qu’il
convient de décor ti quer pour comprendre les “guerres séman tiques”
à l’œuvre dans le choix d’user d’une termi no logie suggérée par la poli‐ 
tique occi den tale, ou bien de notions ancrées et spéci fiques au
monde arabe, égyp tien, et/ou d’inspi ra tion isla mique. Pour Mihaela
Tudor et Stefan Bratosin,

1

le monde, en tant que système complexe de réfé rents, est connu et
commu niqué par un processus cognitif appelé “média tion
méta pho rique” qui, unique ment dans la manière parti cu lière d’une
certaine commu nauté de parleurs, peut être iden ti fiée avec le
discours philo so phique concep tuel. (Tudor, Bratosin, 2009 : 68)

Or, on peut se demander ce que révèle cette sélec ti vité termi no lo‐ 
gique quant à ce qu’on appelle le post- colonialisme et la capa cité ou
non à une certaine créa ti vité de sens idio syn cra tique, loin de cette
Amérique qui «  méta pho rise  » le monde à un rythme effréné et
indus tria lisé (Ibid., 2009 : 70).

2

L’exis tence d’un espace séman tique néces site par consé quent un
code linguis tique commun appelé un dispo sitif cognitif collectif, ou
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autre ment dit, une commu nauté de parleurs, où il y a «  l’usage
commun des mots, […] qui a un diction naire commun, une ency clo‐ 
pédie commune de sens et une collec tion commune de réfé rents, et
où la média tion méta pho rique rend possible la commu ni ca tion  »
(Tudor, Bratosin, 2009  : 68). Chaque champ de l’espace public arabe
dispose en effet de ses propres thèmes spéci fiques ou rhèmes. L’élite
socio po li tique, l’intel li gentsia, les reli gieux, la diplo matie, sont en
effet autant de sphères, complices ou dissi dentes, coop tées ou
margi na li sées, qui ont contribué, à leur manière, à la construc tion de
cet espace séman tique, sans compter l’émer gence plus ou moins
probante de la société civile. En effet, chaque milieu social, poli tique,
reli gieux ou profes sionnel se carac té rise par son propre langage
appelé « terme argo tique ». De surcroît, l’espace séman tique contient
des amorphes (éléments acces soires entrant dans la consti tu tion du
tissu orga nique). L’espace séman tique se nourrit évidem ment des
tensions idéo lo giques carac té ri sant le côtoie ment des choix linguis‐ 
tiques des diffé rentes struc tures cultu relles ou sociales. Le para‐ 
digme séman tique, par défi ni tion, subit un ensemble de phéno mènes
cogni tifs consti tuant ce que Paul Dumou chel appelle un ordre
cognitif spon tané rationnel. Cet ordre est spon tané en ce sens où les
acteurs «  qui forment le système n’ont pas besoin de connaître les
condi tions qui rendent l’ordre possible pour que cet ordre soit
possible  » (Dumou chel, 1992  :  476‐477) tout en ajou tant que l’ordre
«  n’est pas planifié par les agents qui le réalisent  »  (Ibid.  : 478).
L’espace séman tique est en ce sens véri ta ble ment cognitif car le
cours des événe ments est trans for mable dès lors que l’on modifie
l’infor ma tion séman tique qui circule à l’inté rieur du système. Il s’agit
là d’un critère proposé par Zénon Pyly shyn, nommé la péné tra bi lité
cogni tive et qui permet selon lui de recon naître tout système
cognitif :

on dira d’un système qu’il est cognitif s’il est cogni ti ve ment
péné trable et l’on dira d’un système qu’il est cogni ti ve ment
péné trable si l’on peut trans former son compor te ment en modi fiant
l’infor ma tion séman tique qui lui est acces sible. (Pylyshyn : 476‐477)

À partir de là, il s’agira d’expli citer les connexions idéo lo giques et,
partant, séman tiques, qui existent entre espace poli tique et espace
média tique, alors que ce dernier se présente parfois comme apoli ‐
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tique, voire dépo li tisé. On gardera pour cela à l’esprit la démarche de
Roland Barthes, lequel affirme qu’« inter préter un texte, ce n’est pas
lui donner un sens, c’est au contraire appré cier de quel pluriel il est
fait ». (Barthes, 1976 : 11).

La séman tique de l’État
Il convient de décrypter la nature despo tique de l’État égyp tien
instauré par Nasser où l’armée trans cende toutes les insti tu tions et se
posi tionne en tant que protec teur, éduca teur des éduca teurs, là où
c’est l’État qui est géné ra le ment attendu dans ce rôle. Penser l’État
néces site une réflexion sur les besoins de la volonté collec tive,
comme le dirait l’histo rien Abdallah Laroui. Or, le joug dicta to rial, dès
ses débuts et par l’instau ra tion de ce que Yazid Sayegh nomme «  la
répu blique des offi ciers  », humilia tout ce qui ne fut pas lui, à
commencer par les hommes d’affaires, la classe aris to cra tique et
bour geoise dont l’exclu sion refléta un véri table complexe des dicta‐ 
teurs vis- à-vis de tout ce qui renvoie à la réus site profes sion nelle.
Dès lors, l’unité juri dique dont pouvait béné fi cier le peuple au sein de
l’État était inexis tante, car les inté rêts privés de la dicta ture se disso‐ 
cièrent de l’objectif général. Par consé quent, les prin cipes de liberté,
d’éthique et de ratio na lité furent absents de la défi ni tion d’État. L’État
se corrompit dès lors que la pros pé rité des hommes d’affaires civils
fut visée. Or, Hegel disait que

5

l’État est l’idée éthique et objec tive dans sa réali sa tion. C’est l’esprit
moral en tant que volonté fonda men tale, se connais sant, se pensant
soi- même et réali sant ses œuvres parce qu’il les connaît » (Hegel,
1940 : 190).

Une fois le nouveau régime mis en place, la pseudo- révolution devint
un symbole derrière lequel furent occultés les inté rêts de l’État
perma nent, comme disait Merleau- Ponty 1. Le colonel décom posa les
cercles sous- tendant un État selon la philo so phie hégé lienne, à savoir
la famille et la société civile. Para doxa le ment, il se rapprocha de Hegel
dans sa justi fi ca tion de l’exer cice du pouvoir à travers une monar chie
absolue. Hegel d’une certaine manière défen dait l’idée de la souve rai‐ 
neté comme une volonté, et pour le dicta teur, cette volonté s’incarne
en une seule personne. Or, Marx dont la pensée inspira le dicta teur
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estime que la souve rai neté n’est autre que l’esprit de l’ensemble des
volontés indi vi duelles. Le temps de dicta ture est le résultat d’une
expé rience simplexe et arti fi cielle, celle de l’État sécu ri taire, du non- 
État. Enfin, le pouvoir poli tique se résume à sa capa cité à posséder les
biens d’autrui, à se posi tionner en tant que supra- État, ne recon nais‐ 
sant point le prin cipe de consensus avec la société et inca pable de
raisonner. Il essaya de séparer la poli tique qui pense du temps qui
passe, sous prétexte d’un prétendu prin cipe de stabi lité. Cette stabi‐ 
lité est opposée aux lois de la nature comme dirait Jean- Marie Pelt
(Pelt, 2008), à la raison et à l’histoire comme dirait Ludwig Feuer bach
(Feuer bach, 1960  :  153). Cepen dant, l’État moderne repré sente un
consensus entre l’État poli tique et l’État apoli tique, c’est- à-dire, entre
d’une part, le gouver ne ment et la société, et d’autre part, entre la
sphère poli tique et le tissu écono mique. Mais le dicta teur institua une
tout autre concep tion de la rela tion du pouvoir avec l’économie, dans
la mesure où sa poli tique mena à créer une économie paral lèle. L’État
égyp tien fut donc un non- État car il ne refléta pas la volonté du
peuple, mais aussi car il ne permit aucune coha bi ta tion. Le dicta teur
mili taire  rejoignit in  fine l’idée de Lénine affir mant que «  tant que
l’État existe, il n’y a point de liberté et il n’y a plus d’État dès lors que
la liberté émerge » (Lénine, 1947 : 60). Somme toute, la sphère sociale
égyp tienne finit par se composer d’ayants droit et de  laissés- pour-
compte.

Ce système servit la première caté gorie contre toute menace prove‐ 
nant de la sphère civile. À cet égard, Engels dit que « l’État se définit
comme l’État de la classe la plus forte  » (Engels, 1954). Cette voie
dicta to riale nous renvoie aux dires du leader révo lu tion naire Louis- 
Antoine De Saint- Just qui déclara à la tribune de la conven tion natio‐ 
nale « la force des événe ments nous conduit à suivre un chemin indé‐ 
si rable  ». D’aucuns peuvent lier cette orien ta tion au ratio na lisme,
mais en aucun cas ce concept ne devrait pouvoir justi fier la tyrannie
quelle qu’elle soit. Ceci dit, le ratio na lisme renvoie à la raison selon
Hegel, qui signifie la capa cité à trans cender l’analyse. Certes, la vérité
de la poli tique est de posséder le sort des autres, mais le ratio na lisme
s’impose pour équi li brer le fond de la rela tion entre gouver neur et
gouverné afin d’éviter tout asser vis se ment et toute exploitation.
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La séman tique des libertés
La réalité concep tuelle reste celle de la domi na tion, mais celle- ci ne
restreint pas fata le ment les libertés indi vi duelles et la liberté ne se
conçoit pas seule ment en dehors de l’État, c’est- à-dire dans le monde
utopique. Quant à ceux, dans un discours orien ta liste rési duel, qui
avancent l’idée selon laquelle l’État du dicta teur est non isla mique, ils
se posi tionnent sur un angle diffé rent de celui sur lequel est perçue la
chré tienté par exemple ; l’islam trans cende le concept d’État. L’Islam
n’est pas à la fois une reli gion et un État, mais unique ment une reli‐ 
gion. Il semble plus perti nent de dire que l’islam, en tant que civi li sa‐ 
tion, est à la fois une reli gion et un État. La chré tienté, elle, est
unique ment pensée comme une reli gion et son aspect étatique
s’envi sage plus natu rel le ment par son côté civilisationnel.

8

Si l’État sous Nasser demeura fort, c’est en défi ni tive grâce à la cris‐ 
tal li sa tion de son idéo logie par les médias. Mais en vérité, le fond de
l’appa reil resta faible à cause de l’absence de légi ti mité. Ainsi, le règne
du dicta teur ne peut que se solder par des échecs sur tous les plans,
spécia le ment mili taires. Chemin faisant, le fossé se creusa entre l’élite
poli tique indé pen dante et le régime autoritaire.

9

La ques tion des libertés par exemple ne se pose pas vrai ment au sein
d’un régime auto ri taire. Nul besoin d’être rationnel pour consi dérer
ce type de régime comme un milieu de non- droit, où il n’y a pas de
place pour l’émer gence d’une véri table intel li gentsia indé pen dante.
L’un de ces intel lec tuels se faisant rares à l’ère du despo tisme, comme
le profes seur de droit consti tu tionnel Tharwat Badawi, affirma dans
son livre (systèmes poli tiques) paru en 1958 que «  la liberté ne se
divise pas, et avoir tous ses diffé rents éléments ensemble est néces‐ 
saire pour fonder une véri table démo cratie, car on ne peut auto riser
les gens à voter alors qu’ils ne peuvent exprimer leurs opinions ou
former des partis poli tiques » (Howeydi, 2008  :  128). Évidem ment, la
pensée libé rale et philo so phique fut assiégée dans un espace de
dicta ture, immoral, irra tionnel. Cet espace de tyrannie exploite toute
possi bi lité amenant à segmenter le front de l’oppo si tion poli tique,
allant de la ques tion sensible rela tive à la mino rité chré tienne jusqu’à
la menace suprême, celle qui désta bi li se rait la paix sociale. Le despo‐ 
tisme naît du désordre, appuyé en cela par la prédo mi nance de la
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force, c’est ce qu’Aver roès appelle «  le pouvoir exclusif  ». Comment
peut- on être libre alors que le gouver ne ment émerge d’une oligar chie
mépri sant tout ce qui n’est pas elle ? En effet, le déten teur du pouvoir
exclusif donne la prio rité à l’igno rance, à l’absence d’éthique, à
l’absence de la valeur “travail”, car la science lui fait peur, lui rappelle
son incompétence.

Le tyran se dote d’une philo so phie plato ni cienne se basant sur le
mensonge car Platon estime que mentir au peuple est bien, comme
« l’est le médi ca ment pour le malade » et que « les histoires menson‐ 
gères sont néces saires pour éduquer les gens de la cité  » (Al- Jabiri,
2001  :  91). En résumé, les histoires inven tées sont néces saires au
main tien du despo tisme, et le despote s’appuie en cela sur les merce‐ 
naires de l’intel li gentsia, ayant vendu leurs plumes contre un bonheur
provi soire, sans liberté aucune, sans justice, et sans courage. Socrate,
lui, a préféré mourir plutôt que corrompre son inté grité de penseur.
La sphère de la tyrannie s’agrandit en menant une poli tique de non- 
dignité, de non- considération à l’égard de la volonté collec tive.
D’ailleurs, cette volonté ne doit pas s’acquérir car elle relève de la
nature même du tyran. Le ministre de réfé rence poli tique disparut de
surcroît sous le joug dicta to rial, et le chef du gouver ne ment devint un
colla bo ra teur. Para doxa le ment, le ministre des sports, lui, pouvait lier
le sport à la poli tique en cas de victoires, puisque cela pouvait
renforcer la répu ta tion du chef de l’État. Consta tons au passage que
la poli tique est alors prohibée au sein des univer sités et dans le milieu
des reli gieux mais est auto risée pour le sport. Attri buer le gain d’un
match à la sagesse d’un président relève de l’absurde et d’un déséqui‐ 
libre dans la balance des valeurs. Les prémisses de cette distan cia tion
entre l’État et la liberté se vit dans l’inves tis se ment des minis tères de
l’éduca tion natio nale dans la sûreté poli tique au lieu de la poli‐ 
tique éducative.

11

Par ailleurs, l’absence des libertés se concré tisa par l’absence de
trans pa rence dans la rela tion entre le citoyen et le service public,
ainsi, la corrup tion et le clien té lisme sapèrent- ils toute valeur de
consi dé ra tion citoyenne (Howeydi, 2007  : 121). Même les ministres
norma le ment respon sables poli ti que ment ne tirent pas leur légi ti mité
de l’action sur le terrain mais de leur degré de fidé lité au déten teur
du pouvoir. Ensuite, la langue arabe par laquelle s’exprime la culture
régio nale, restitue le mot « liberté » par le mot « hourriyya » ; ce n’est
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cepen dant pas une simple traduc tion, car le mot hourriyya est enra‐ 
ciné dans la culture arabo- musulmane et dispose d’une inter pré ta tion
endo gène à la langue arabe, en ce sens qu’elle contient une dimen sion
éthique, mais aussi juri dique, comme l’utilise le Coran « et la libé ra‐ 
tion d’une personne croyante 2 », sociale et enfin mystique. Quant à
l’inter pré ta tion exogène du mot hourriyya, étant trom peuse car elle
part d’une fausse métho do logie, c’est celle des orien ta listes qui voient
en ce mot une simple traduc tion du mot «  liberté  » lancé par le
courant libéral. En sus, le concept de liberté person nelle est relatif au
concept de la magna ni mité. Ainsi, l’enfant mineur ou l’aliéné mental
sont libres mais ils ne sont pas respon sables de leurs actes. De fait,
leur liberté est grande mais leur huma nité est imparfaite.

L’expé rience du courant conser va teur s’est construite « autour de la
piété qui libère la conscience » (Ibn Khal doun, 1967 : 222). À cet égard,
Hassan Hanafi ajoute qu’« Allah est liberté et il est ainsi pour que nous
acqué rions notre liberté » (Hanafi, 1972 : 264). À cet égard, le penseur
égyp tien Mohamed Imarah écrit «  la liberté humaine atteint son
sommet si le croyant atteint le sommet de la piété envers Dieu  »
(Imarah, 2011 : 17). Le mouve ment reli gieux continua donc à œuvrer au
sein de l’espace public arabe, que ce soit secrè te ment ou dans le
cadre d’un compromis avec le pouvoir en place. Pour un segment de
la classe poli tique conser va trice, l’allé geance aux valeurs de l’islam
trans cen dait celles de la nation. Le mouve ment des Frères Musul‐ 
mans instaura une sorte de nation où les fron tières sont spécia le ment
spiri tuelles, dans la mesure où l’unité fait réfé rence au concept de
la « Oumma », c’est- à-dire une nation où les fron tières sont là où il y
a une commu nauté croyante, en dehors de toute segmen ta‐ 
tion géographique.

13

Quant au courant libéral arabe, il voit en tout ce qui est reli gieux un
phéno mène social, pouvant être jugé selon l’intérêt socio po li tique. Le
véri table libéral ne s’inté resse pas à la vérité absolue. Or, le libéral
arabe a croisé sa concep tion avec celle de la dicta ture dans l’angle
hégé lien affir mant que l’État est l’absolu. C’est- à-dire que l’indi vidu ne
se libère que lorsque sa volonté s’accorde avec les objec tifs de l’État.
Ce para doxe du courant libéral arabe s’inté res sant plus à l’État qu’à
l’indi vidu se nourrit sûre ment de la peur que la volonté collec tive
ramène au pouvoir son adver saire, dès lors que la majo rité est de
sensi bi lité conser va trice. Pour le marxiste arabe enfin, la liberté
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s’affirme lors de la prise du pouvoir par la classe ouvrière. En résumé,
la liberté reste une utopie chez le marxiste et demeure l’apanage de
l’élite pour le libéral. Somme toute, la liberté est condi tionnée par la
loi établie par l’État ; celle- ci « domi nera la liberté tant que l’homme
et la société n’atteignent pas leur niveau idéal faisant d’eux leurs
propres freins » (Hanna, 1962). Enfin, la liberté est concep tuel le ment
para doxale nous dit Abdallah Laroui, car elle est là où elle est absente
et dispa raît là où elle est présente. La répu blique des offi ciers devait
se trouver un ennemi à combattre, et le seul dispo nible fut le mouve‐ 
ment des Frères Musul mans. S’il n’exis tait pas, il faudrait l’inventer,
pour para phraser Voltaire. Cette concep tion tyran nique visant à
diviser la société en deux parties rejoint celle d’Ibn Khal doun et
Machiavel, qui voient, chacun dans son propre langage, que la ratio‐ 
na li sa tion de la poli tique passe par la pola ri sa tion de la société. En
résumé, le régime instauré par Nasser fut fidèle à l’image de l’État
sécu ri taire en éten dant son pouvoir sur l’ensemble des insti tu tions
tout en surveillant les diffé rentes sphères de la société  : économie,
poli tique, éduca tion, justice, médias, sports et arts.

De facto, cet État trans cende l’État poli cier, car ce dernier limite son
pouvoir unique ment aux insti tu tions offi cielles comme le signale
Taieb Tizini (Tizini, 2005  :  50). Assu ré ment, le temps des libertés à
l’ère de la répu blique des offi ciers fut un temps mort. Le tout sécu ri‐ 
taire occulta le tout sociétal, et au lieu de construire une société poli‐ 
tique, la dicta ture mili taire a produit le parti unique, au lieu de coha‐ 
biter avec une société civile, le dicta teur fit s’effon drer tous les piliers
civils de la société, au lieu de libérer l’acti visme poli tique, c’est l’émer‐ 
gence de l’homme provi den tiel qui advint. Ce leader confisqua les
libertés et spolia les richesses à travers son élite mili taire. En résumé,
il déclara la guerre aux deman deurs de la liberté et du progrès et
coopta ses adula teurs pour occuper les places infé rieures. En effet, la
force du despote est consti tuée spécia le ment de la popu lace
maltraitée, qui doit le remer cier pour lui avoir laissé la vie sauve.

15

Quant au citoyen égyp tien, sa réac tion est condi tionnée par son
statut dans la sphère privée, sociale et publique. Nonobs tant l’exis‐ 
tence d’un phéno mène d’éveil intel lec tuel enra ciné dans l’histoire du
pays culti vant une philo so phie du scep ti cisme chez les libres
penseurs, la majo rité de la popu la tion était anal pha bète. La promo‐ 
tion des sciences ne repré sente pas un intérêt pour la dicta ture. Au
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contraire, son seul intérêt consiste à créer un trou peau dérouté apte
à accepter la maltrai tance et l’humi lia tion, recon nais sant de surcroît
qu’on lui ait laissé la vie sauve. Cette caté gorie sociale que Thomas
Friedman appelle “popu lace” constitue le premier obstacle face au
désir de liberté que peut engager à tout instant un groupe conscient
de sa cause. L’enga ge ment des reli gieux est à la tête de cette lutte vu
l’atta che ment de la société égyp tienne à l’ordre divin. Dès qu’une
figure reli gieuse abor dait les horreurs de la dicta ture, à l’image du
Cheikh Kishk, la sûreté d’État se mobi li sait pour contre carrer toute
action visant à rappeler le sens de la divinité.

Quant à l’émer gence d’une société civile, l’idée fut absente de la poli‐ 
tique de Sadate même sous une forme de coop ta tion par la société
poli tique. À ce stade, la tyrannie mili taire n’esti mait guère judi cieux
de laisser les avis de la masse citoyenne s’exprimer dans l’espace
public. De ce fait, le refus d’une démo cratie, même élitiste, fut on ne
peut plus clai re ment affiché. Au demeu rant, la reven di ca tion
citoyenne pour ouvrir un espace de discus sion, aussi mineure fut- elle
ne réussit pas à contraindre Sadate à réajuster le fonc tion ne ment du
système poli tique. Certes, il s’agit d’une forme de natio na lisme
consti tu tionnel mais il ne relève pas de l’aile civile modérée. Mais
encore, la répu blique des offi ciers tire sa fierté du courant irra tionnel
qui refuse toute hété ro gé néité. Évidem ment, ce type de pouvoir se
distingue par sa patho logie qui se traduit par une déca dence à tous
les éche lons de la société, à l’excep tion du volet sécu ri taire dans
lequel il excelle de toute évidence. Or le progrès néces site un inves‐ 
tis se ment scien ti fique, une justice sociale et une approche systé‐ 
mique des diffé rentes insti tu tions de l’État. Quel que soit le natio na‐ 
lisme, celui- ci repré sente un danger pour le citoyen en tant
qu’humain. À ce titre, les socia listes révo lu tion naires au côté du
segment modéré du mouve ment des Frères Musul mans consti tuèrent
une veille posi tive et opti miste au milieu du peuple égyp tien à l’œuvre
du chan ge ment sociétal en donnant une prio rité à la science nonobs‐ 
tant une lourde persé cu tion. Bref, l’huma nisme pouvant intro duire la
paix et la sagesse à l’espace public égyp tien fut assiégé par une
sphère mili taire, celle- ci affer mis sant assi dû ment son pouvoir
exclusif à travers une poli tique de non- dignité à l’encontre
des Égyptiens.
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En fait, la nature même de l’espace public égyp tien explique l’absence
d’une vie démo cra tique, comme dirait Habermas
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l’espace public perd sa capa cité de nourrir la vie démo cra tique
lorsqu’il est pris en charge soit par l’État, soit par le milieu des
affaires, soit par une quel conque asso cia tion des deux (Chomsky et
McChesney, 2011 : 109)

Clai re ment, l’expres sion publique était alors prise en charge par la
Répu blique des Offi ciers. En sus, la concep tion de l’homme poli tique
et du citoyen fut toujours absente à cause du para doxe que l’on
pouvait relever dans la consti tu tion stipu lant la protec tion de la
liberté d’expres sion alors que la presse d’opinion consti tuait un bloc
mono li thique dont le seul but était de fabri quer le consen te ment,
tout en veillant à dépo li tiser la société égyptienne.
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Conclusion
Assu ré ment, le temps des libertés à l’ère de la dicta ture est un temps
mort. Le tout sécu ri taire occulte le tout sociétal et au lieu de
construire une société poli tique, la dicta ture a produit le parti
unique  ; au lieu de coha biter avec une société civile, le dicta teur fit
s’effon drer les piliers civils de la société ; au lieu de libérer l’acti visme
poli tique, c’est bien l’émer gence de l’homme provi den tiel qui advint.
Ce leader confisqua les libertés et spolia les richesses à travers son
élite mili taire. En résumé, il déclara la guerre aux deman deurs de la
liberté et du progrès et coopta ses adula teurs pour occuper les places
infé rieures. En effet, la force du despote est consti tuée spécia le ment
de la popu lace maltraitée, qui doit le remer cier pour lui avoir laissé la
vie sauve.
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L’espace public égyp tien a déve loppé ses expres sions et pratiques
poli tiques à l’aune d’un sens spéci fique donné à l’État, au pouvoir et à
leurs fina lités. Avec l’avène ment de la répu blique des offi ciers, la
séman tique – au sens macro struc turel – élaborée pour justi fier de la
gestion de l’État ou détourner l’atten tion de son inac tion s’est ainsi
fondée en grande partie sur le mensonge, le chan tage par la peur et
les diver tis se ments  /  diver sions en tous genres. Le choix de réfé‐ 
rences philo so phiques et poli tiques vicieuses, la mani pu la tion des
infor ma tions, les contra dic tions dans le discours post co lo nial, le

21



L’identité sémantique de l’État et des libertés en Égypte : quel code linguistique ?

choix d’une forme de passi vité et de dépen dance à l’égard du « faux
cosmo po li tisme », l’infil tra tion de la sphère civile en sont en effet les
grands ressorts.

Au niveau micro struc turel, cela s’est traduit par une sélec tion termi‐ 
no lo gique qui permet la falsi fi ca tion de la réalité socio his to rique, la
diffa ma tion systé ma tique de l’espace poli tique oppo si tionnel, dans le
but de le disqua li fier. Autant ces emprunts discur sifs que séman‐ 
tiques et leurs orien ta tions parfois diamé tra le ment oppo sées –
marxisme nassé rien non- aligné versus ouver ture libé rale de Sadate
ou Moubarak ou encore conser va tisme versus défiance du reli gieux
de Sissi-  semblent confirmer l’idée de Mihaela Tudor selon laquelle
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nous sommes à l’époque des discours jetables, des média tions
méta pho riques contrô lées et du langage éphé mère, où les discours
in vitro sont des produits indus triels fabri qués en série, empa quetés
dans des embal lages séman tiques et livrés sur un marché de la
commu ni ca tion globale. (Tudor, 2013 : 176)

La média tion méta pho rique issue de la colli sion d’un discours orien‐ 
ta liste rési duel avec le discours sécu ri taire semble curieu se ment plus
durable que celle issue de sa colli sion avec le discours démo cra tique
à l’œuvre dans le monde arabe. Or Tudor  (Ibid.  :  168) nous rappelle
avec Coman (2011), que

23

les colli sions déso béissent aux règnes et aux genres sans aucune
autre règle sauf les inté rêts circons tan ciels de leurs sujets parlants,
en créant de cette manière des genres et règnes nouveaux.

Les inté rêts circons tan ciels des faiseurs de discours au sujet du
monde arabe, si l’on se fie à cette intui tion et aux analyses, ont permis
le succès de la média tion méta pho rique selon laquelle la dicta ture
laïque est préfé rable à une démo cratie où les croyants, en l’occur‐ 
rence musul mans, ne sont pas tout à fait domestiqués.

24

L’idéo logie dicta to riale a volon tiers tiré sa force des médias, en parti‐ 
cu lier jour na lis tiques. Les outils séman tiques à leur service, en
complé men ta rité avec la violence poli cière, a consisté dans un mono‐ 
pole de l’expres sion idéelle accordé à des intel lec tuels ou reli gieux
complai sants, complices ou cooptés, plus à même d’impres sionner
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une popu la tion apeurée et main tenue dans l’igno rance, inca pable de
filtrer l’infor ma tion qui lui est fournie. La réduc tion au silence, asso‐ 
ciée tour à tour à la satire ou la diabo li sa tion des mouve ments dissi‐ 
dents, a large ment permis ce que les études média tiques appellent
«  l’auto- renforcement continu  » par l’audi bi lité et la visi bi lité des
déten teurs du pouvoir.

Toute la termi no logie utilisée par cet État poli cier est empruntée au
voca bu laire du régime cosmo po li tique. Sur les plans écono mique,
poli tique et culturel, l’espace public égyp tien vit dans un état léthar‐ 
gique. Cet État se présente comme souve rain et indé pen dant alors
qu’il ne possède pas un système autar cique. Le terme «  intel li‐ 
gentsia » constitue au demeu rant une véri table problé ma tique en ce
sens que la véri table créa ti vité de l’élite intel lec tuelle ne peut
s’exercer au sein d’un espace  endémique. Ipso  facto, produire une
culture de sens se trouve n’être que le fruit d’une intel li gentsia délo‐ 
ca lisée se réfu giant loin du déses poir nourri par le joug dicta to rial.
Enfin, tout un segment de l’espace séman tique égyp tien semble en
revanche avoir accepté la colo ni sa tion idéo lo gique du régime cosmo‐ 
po li tique en emprun tant les idéaux et le voca bu laire de ce système,
en parti cu lier, ou surtout lorsqu’il détourne lui- même ses grands
prin cipes à des fins intéressées.
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NOTES

1  Maurice Merleau- Ponty distingue la révo lu tion comme idéo logie de la
révo lu tion comme institution.

2  Al- Nissae, verset 92.
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English
This article exam ines the semantic devices in the service of the dictat orial
ideo logy char ac ter izing Nasser’s policy in Egypt, quite an amount of which
are still reflected in some Arab dictators’ methods currently. The termin o‐ 
logy used by the police states of this region is widely borrowed from the
vocab u lary of the cosmo pol it ical regime. On the economic, polit ical, and
cultural levels the Arab public space is held back to a leth argic pace. The
states present them selves as sover eign and inde pendent whereas their
system is not autarkic. The notion of “regional intel li gentsia”, by the way,
consti tutes a real prob lem atic in so far as a real intel lec tual creativity
cannot be hoped for in an alien ated sphere. A whole bracket of the Arab
semantic space seems to have accepted the cosmo pol it ical ideo lo gical
colon iz a tion by borrowing the ideals and vocab u lary of this system, in
partic ular—or espe cially—when it hijacks its own prin ciples to self- 
serving ends.
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